
FÉDÉRATION DE LA SANTE ET DE L’ACTION SOCIALE 

COMMUNIQUE DE PRESSE  
 

RÉINGÉNIERIE DES DIPLÔMES : 

LES PSYCHOMOTRICIENS  ONT DÉCIDÉ DE SE FAIRE 

ENTENDRE LE 5 DÉCEMBRE 

Depuis huit ans, la Fédération CGT Santé Action Sociale participe avec les organisations syndicales 
et professionnelles aux travaux portant sur la réingénierie des professions de santé initiée par les 

pouvoirs publics dans le cadre de la réforme Licence-Master-Doctorat. 

L’objet de cette réingénierie est de réactualiser les contenus de formation et les champs d’intervention 

de chaque métier concerné, et permettre une uniformisation à l’échelle de l’Union Européenne.  

Avec les psychomotriciens, la Fédération CGT santé action Sociale a pris ses responsabilités en 
s’engageant dans cette négociation, s’appuyant sur l’expertise des professionnels et  intégrant les 

nouveaux besoins de santé des patients. 

Les psychomotricien-ne-s ont porté la nécessité d’une formation sur 5 ans, permettant d’intégrer 
l’élargissement toujours plus important des connaissances requises pour exercer ce métier essentiel 

dans le dispositif de santé publique.  

Cela permettrait de reconnaitre le niveau élevé d'expertise indispensable pour garantir aux français 

des soins psychomoteurs de haute qualité. 

Or, depuis trois ans maintenant, la réingénierie de la profession de psychomotricien est 
interrompue par le Ministère de la Santé. 

Alors que les psychomotriciens ont toujours favorisé le dialogue et la concertation, le Ministère de la 
Santé n’apporte aucune réponse aux revendications des professionnels et à leurs multiples 

interpellations. 

Les psychomotriciens prennent acte de cette conception du dialogue social de l’Etat vis-à-vis des 

professions de santé qui semble reposer sur le seul rapport de force.  

Aussi, face à cette absence de concertation, la fédération CGT santé action sociale réaffirme son 
engagement pour : 

�une formation initiale des psychomotriciens portée à 5 années assortie de l’obtention du 
grade Master ; 

�une véritable reconnaissance de la profession, de sa compétence, et de son rôle primordial dans 
le service apporté à la population, que ce soit dans les domaines de l’éducation, de la prévention et 

du soin  ; 

la prise en considération de l’effort de développement de la recherche en psychomotricité, 

indispensable au maintien d’un service de soin de qualité pour les français. 

Pour donner plus de force à leur revendications, la fédération CGT santé action sociale, 
appelle les psychomotriciens à : 

����Voter et faire VOTER POUR LES CANDIDAT-E-S PRÉSENTÉ-E-S PAR LA CGT lors des 
élections professionnelles du 4 DÉCEMBRE 2014 ; 

����PARTICIPER À LA MANIFESTATION NATIONALE UNITAIRE DU 5 DÉCEMBRE à partir de 
14h30 entre le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche et le Ministère de la 
Santé. 

Montreuil, le 27 novembre 2014 
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E-Mail : 
sg@sante.cgt.fr 

Case 538 
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